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ACIG

Question  15.1.3
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 7 à 9 (2.2 - indice de qualité du service ) :
e)
SCGM est-elle d’accord avec la suggestion contenue dans la décision D-98-23 rendue pour la fermeture réglementaire des livres 1996-97 à l’effet que le distributeur a maintenant atteint un certain rythme de croisière par rapport aux indices de performance présentement en vigueur?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter vos motifs.

Réponse :

Compte tenu de l’objectif premier des « indices de performance » actuels, il n’est que normal que ces derniers affichent une certaine « vitesse de croisière ».

Notre témoignage en rapport avec les indices de performance, à la pièce SCGM-16, document 1, traite abondamment de ce sujet ; il rappelle l’objet premier des indices, évoque le choix à faire entre l’amélioration de la qualité et le coût de service et met en garde contre la «surqualité».  On retiendra que SCGM juge que la qualité de service actuelle correspond aux attentes des clients et qu’ils préfèrent consacrer les gains de productivité à réduire les tarifs. Si l’objectif était d’améliorer constamment et substantiellement la qualité du service, le mécanisme incitatif aurait été conçu différemment ; il ne reconnaîtrait pas en premier le contrôle de l’évolution des tarifs, dans la mesure où sont respectés les standards de qualité de service. Dans sa décision, la Régie invoque d’ailleurs la possibilité de considérer des indices financiers, ce que fait la proposition mise de l’avant.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.3  e)
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